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MARCHEPRIME 
Une ville au coeur 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 25 
présents : 19 
votants: 25 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 25 JANVIER 2024 

L'an deux mille VINGT-QUATRE, le 25 janvier à 20 heures etOO minutes, le Conseil Municipal de la commune de MARCHEPRIME, d0ment 
convoqué le 19 janvier 2024 en séance ORDINAIRE, s'est réuni à la salle du Conseil Municipal, sous la Présidence de Manuel MARTINEZ, 
Maire. 

PRÉSENTS: M. MARTINEZ, M. FLEURY, Mme GAILLET, M. LORRIOT, M. BARGACH, Mme RUIZ, M. RECAPET, Mme FALCOZ-VIGNE, M. 
ROYER, Mme BARQSAAVEDRA, M. VANIGUA, Mme ASSIBAT-TRILLE, M. CAÏSSA, M. COURTIN, M. CARDOSO, Mme SALHI, Mme MARTIN, 
M. GUICHENEY, M. MAILLARD 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
Mme BATS a donné procuration à Monsieur MARTINEZ 
Mme BRETTES a donné procuration à Mme RUIZ 
Mme PIRES a donné procuration à M. ROYER 
Mme JAULARD a donné procuration à Mme FALCOZ-VIGNE 
Mme BERTOSSI a donné procuration à Mme BARQ SAAVEDRA 
Mme KARPINSKI LABORDE a donné procuration à M. VANIGLIA 

Secrétaire de séance [article L2121-15 du cGçn: M. Marius COURTIN 

Délibération n°2024-06 
Equipement culturel La Caravelle : signature de la convention de co-organisation avec Musiques de 
Nuit 

Madame Joëlle RUIZ, Adjointe au maire déléguée à la vie associative expose : 

L'association Musiques de Nuit a été créée en 1984 et se consacrait essentiellement à la diffusion du jazz et des musiques 
du monde lors des premières années. Ses actions ont considérablement évolué et l'association expérimente dès lors des 
pratiques culturelles enrichissantes et audacieuses sur le territoire de la Gironde. 

Cet ancrage territorial s'est pérennisé avec l'avènement du Rocher de Palmer à Cenon à l'automne 2010, dont elle a en 
charge le développement artistique et la programmation. 

Aujourd'hui la dimension des projets menés dépasse le simple rayonnement local avec la mise en place de projets 
interrégionaux et interdisciplinaires et une volonté d'extension nationale et internationale. 

Depuis 2009, Musiques de Nuit est partenaire co-organisateur de La Caravelle pour l'organisation d'un concert par saison. 
La co-organisation repose sur un partage à 50/50 de certains coOts artistiques de la manifestation et des recettes de 
billetterie. Cela permet de partager les coOts du concert et d'amoindrir les frais pour la Commune, tout en bénéficiant de 
l'expertise de l'association, d'un rayonnement et d'une communication supplémentaire. 

Le concert concerné cette saison est STAR OF GOSPEL, Bridget BAZILE, programmé le 09 février 2024. 
Il est proposé d'autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention de co-organisation. 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment son article L2121-29 ; 

Vu le projet de convention de partenariat établi entre la Commune de Marcheprime et l'association Musiques de Nuit 
diffusion, représentée par Monsieur Patrick DUVAL, Directeur ; 

Vu les termes de ce projet tel qu'annexé fixant les rôles de chacun des signataires et répondant aux critères de chacun des 
partenaires; 
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Vu l'avis favorable de la commission Citoyenneté active, Culture, Communication et Ressources Humaines en date du 
28/11/2023 ; 

Considérant que la convention de partenariat est relative à la co-organisation d'un concert à la Caravelle et plus 
précisément STAR OF GOSPEL, Bridget BAZILE, programmé le 09 février 2024; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE les termes de ladite convention entre la Commune de Marcheprime et l'association Musiques de nuit 
diffusion telle qu'annexée ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à la signer ainsi que toutes pièces afférentes à ce dossier ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au Service Gestion Comptable (SGC) de Belin-Beliet. 

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Extrait certifié conforme au registre des délibérations. 

crétaire de séance, 

• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet act et, 
• informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai 

de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l'Etat et de sa publication. 
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